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ARTICLE 3

Après la première phrase de l’alinéa 3, insérer la phrase suivante :

« Elles  sont  choisies  à  raison  de  leur  connaissance des  questions  juridiques,  de  leur
expérience dans le domaine du droit et de la justice, et de leur intérêt pour le fonctionnement de
l'institution judiciaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  personnalités extérieures à la magistrature du Conseil  supérieur de la magistrature
doivent être choisies avec la plus grande exigence, d'autant qu'elles seront désormais majoritaires.
La  garantie  de  leur  compétence  est  indispensable  à  la  crédibilité  du  CSM.  Il  convient  en
conséquence d'insister sur les qualités de ces personnes et notamment sur leur connaissance des
questions juridiques, leur expérience dans le domaine du droit et de la justice, ainsi que leur intérêt
pour le fonctionnement de l'institution judiciaire.


